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Rapports intérimaires des groupes d'étude 
 

La Secrétairerie Générale du Synode publie aujourd'hui les Rapports intérimaires des dix Groupes 

d'Etude, ainsi que ceux de la Commission canonique et de la Commission SECAM sur la polygamie.  

 

 

« La diffusion de ces Rapports intérimaires, après ceux publiés au début de la Deuxième Session de la 

XVIe Assemblée Générale Ordinaire du Synode des Evêques (2 octobre 2024), est semblée opportune », 

écrit le cardinal Mario Grech dans la note d'accompagnement, « car le travail des groupes, compte tenu 

de la richesse et de la complexité de nombreux thèmes qui leur ont été confiés, nécessite plus de temps 

que prévu. Quoi qu'il en soit, certains groupes sont sur le point de terminer leur travail, tandis que d'autres 

poursuivront dans les mois à venir ». 

 

Les documents présentés ici — rédigés entre l'été et l'automne de cette année — rendent compte de l'état 

d'avancement des travaux, en mettant en évidence à la fois la méthode synodale qui les anime et les 

mesures concrètes pour la mettre en œuvre : écoute réciproque, analyse des nombreuses contributions 

reçues, dialogue avec les épiscopats locaux, confrontation entre différentes compétences et recherche 

commune des mesures à prendre dans la docilité à l'Esprit Saint. Leur diffusion vise à favoriser une 

meilleure connaissance de cette partie du processus de mise en œuvre du Synode. 

 

À ceux-ci s'ajoute une brève présentation (contenant le mandat et les noms) du Groupe sur la Liturgie, 

récemment créé, qui a commencé ses travaux à la fin du mois de juillet 2025. En revanche, aucun rapport 

n'est publié pour le Groupe sur les Conférences épiscopales, les Assemblées ecclésiales et les Conciles 

particuliers, dont la constitution est en cours. 

 

Les Rapports intérimaires sont publiés en italien et en anglais. La langue d’origine est indiquée dans 

chaque rapport.  

 

 

******************************* 

Pour les replacer dans leur contexte 

Les dix Groupes d'Etude sont le fruit de la Première Session de la XVIe Assemblée Générale Ordinaire du 

Synode des Evêques, au cours de laquelle une série de questions importantes concernant la vie et la 

mission de l'Église dans une perspective synodale ont été soulevées. Sur ces questions, l'Assemblée était 

parvenue à un consensus important, mais leur importance exigeait qu'elles soient traitées au niveau de 

l'Église tout entière et fassent l'objet d'une étude approfondie. C'est pourquoi, en mars 2024, le pape 

François a décidé de créer ces dix Groupes d'étude par un Chirographe sur la collaboration entre les 

dicastères de la Curie romaine et le Secrétariat général du Synode, et par une Lettre adressée au cardinal 

Mario Grech. À ces groupes se sont ajoutés les travaux de la Commission canonique et, à la demande 

explicite du SECAM, ceux de la Commission sur la polygamie.   

 

Récemment, suivant les demandes formulées dans le Document Final de la XVIe Assemblée Générale 

Ordinaire du Synode des Evêques, le pape Léon XIV a ajouté deux nouveaux groupes : celui sur La 

https://www.vatican.va/content/francesco/it/letters/2024/documents/20240216-chirografo-collaborazione.html
https://www.synod.va/content/dam/synod/news/2024-03-14_documents/240081---ITA---Lettera-Santo-Padre-a-Card.-Grech.pdf
https://www.synod.va/content/dam/synod/news/2024-03-14_documents/240081---ITA---Lettera-Santo-Padre-a-Card.-Grech.pdf
https://www.synod.va/content/dam/synod/news/2024-10-26_final-document/FRA---Documento-finale.pdf
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liturgie dans une perspective synodale (DF, 27) et celui sur Le statut des Conférences épiscopales, des 

Assemblées ecclésiales et des Conciles particuliers (DF, 124-129).  

 

Les Groupes d'étude avaient été invités à remettre au Saint-Père le fruit de leur réflexion avant la fin du 

mois de juin 2025. Avec le décès du pape François, l'élection du pape Léon XIV et la nécessité pour 

certains groupes de disposer de plus de temps, le pape Léon XIV a décidé, en juillet dernier, de prolonger 

la date de remise, demandant que les rapports finaux lui soient remis, dans la mesure du possible, le 31 

décembre 2025.  

 

Certains coordinateurs ou membres des groupes d'étude sont disponibles pour la presse. Pour plus 

d'informations, veuillez écrire à media@synod.va.   
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